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Lundi 12 Juillet 2010

COUVERTURE SUPPLÉMENTAIRE MALADIE

• Actifs
• Retraités



C o u ve r t u r e  s u p p l é m e nta i r e  M a l ad i e  ‘ ACT I F S’
Un accord collectif de branche, à adhésion obligatoire, pour les salariés 
Actifs soumis au statut national du personnel des IEG.
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Cotisation moyenne employeurs 
en % de la rémunération principale

Isolé :  0,498 % ~  12,50 €
Famille : 0.880 % ~  22,10 €
Gratuit pour les invalides

Financement  Employeurs : Au départ 50 %,  Obtenu 60 %, possible à terme 65 %.

Adhésion FAMILLE
Agents

+ Enfants
+ Conjoints (< 130 fois SMIC horaire)

Cotisation Différenciée
Isolé (agent seul)
Famille 

Conjoints (>130 fois SMIC horaire)
Isolé (2,111 % du PMSS ) ~ 60,90 €

Retraités (loi Evin)
Isolé (1,959 % du PMSS) ~ 31,51 €
Famille (1,092 % du PMSS) ~ 56,51 €

Conditions d’Adhésion particulière (volontaire)

Amélioration des remboursements : un objectif pour FO
Baisse de 60 % du reste à charge pour les agents

A TITRE INDICATIF, QUELQUES EXEMPLES DE REMBOURSEMENTS

Régime Couverture Remboursement
Spécial Supplémentaire total
Maladie Maladie

Consultation 26,40 € 8,80 € 35,20 €
Spécialiste 27,60 € 23,00 € 50,60 €
Chirurgie C2 52,80 € 35,30 € 88,10 €

C3 79,20 € 52,80 € 132,00 €
Dentiste (1 dent) SPR30 206,40 € 64,50 € 270,90 €

SPR50 344,00 € 107,50 € 451 50 €
Orthodontie TO90 619,20 € 387,00 € 1006,20 €
Optique (adulte) Verres + monture 92,31 € 203,79 € 296,10 €
Lentilles 32,32 € 43,28 € 75,60 €

R e m b o u r s e m e n t s  m a x i m u m  d a n s  l a  l i m i t e  d e s  f r a i s  e n g a g é s

Cotisation moyenne pour l’agent 
en % de la rémunération principale

Isolé :  0,332 % ~    8,30 €
Famille : 0,586 % ~  14,70 €

Aucune condition initiale médicale, aucun délai de carence, aucune butée d’âge limite
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Cet accord, facultatif à adhésion volontaire, est ouvert aux retraités actuels mais aussi aux 
futurs retraités.

Adhésion FAMILLE

Agents
+ Enfants
+ Conjoints (< 130 fois SMIC)

Cotisation Différenciée

Isolé (agent seul)
Famille 

Aucune condition initiale médicale,
Aucun délai de carence,
Aucune butée d’âge limite.

Conditions d’Adhésion = Pour FO, aucune exclusion

Amélioration des remboursements : un objectif pour FO

Baisse de 60 % du reste à charge pour les agents

La même grille de remboursements que pour les actifs

Cotisation moyenne à partir 
des revenus fiscaux annuels

Tranche 1 <   8650 €
Tranche 2 >   8650 € et < 17501 €
Tranche 3 > 17500 € et < 25001 €
Tranche 4 > 25000 €

Financement 1% 
pour la Santé

25 M€ en 2010

30M€ pour 2011 pour aider à la cotisation 
des inactifs.

En moyenne 50 % de la cotisation des inactifs prise en 
charge par le 1%.

C o u ve r t u r e  s u p p l é m e nta i r e  M a l ad i e  ‘ R ET R AI T É S’
Un accord porté par les fédérations syndicales, engagé par la CCAS et le 
Comité de coordination, à adhésion volontaire. 

Isolé 36,50 36,50 0,00 18,25 18,25 14,58 21,92 10,25 26,25

Famille 67,83 67,83 0,00 32,00 35,83 25,58 42,25 17,92 49,92

Cotisation totale

Intervention du 1%

Part payée par le retraité Cotisation mensuelle

Tranche 1 Tranche 2 Tranche 3 Tranche 4
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